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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.4.6 

 
 
Nº de la demande :  2013-5445 
Demande :   Remplir les conditions d’homologation d’un produit en vue d’une 

homologation complète. 
Produit :   Fongicide Fungitrol 940G 
Nº d’homologation :  30238 
Matière active (m.a.) : Iodo-3 propynyl-2 butylcarbamate 
Numéro de document de l’ARLA : 2403497 
 
 
Contexte 
 
Le fongicide Fungitrol 940G (numéro d’homologation 30238; garantie 40 % d’iodo-3 propynyl-
2 butylcarbamate) a été homologué pour la première fois au Canada en 2011. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande visait à présenter les propriétés chimiques liées à la stabilité à 
l’entreposage du produit homologué, le fongicide Fungitrol 940G. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le fongicide Fungitrol 940G se présente sous forme de suspension contenant de l’iodo-3 
propynyl-2 butylcarbamate à une concentration nominale de 40 %. Cette préparation 
commerciale a une densité de 01,09-1,26 g/mL et un pH de 5,3–7,3. Les exigences en matière de 
données chimiques ont été remplies pour ce produit. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
De telles évaluations ne sont pas requises aux fins de la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a examiné la demande présentée pour le fongicide Fungitrol 940G et juge que les 
propriétés chimiques liées à la stabilité en entreposage du produit répondent aux conditions. 
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